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Mesdames, Messieurs, chers collègues, 

 

Depuis la fin de l’année dernière, la situation du COVID s’est très largement améliorée et nous 

a permis de revivre normalement.  Cette pandémie, cependant a fait place à une crisse 

énergétique due à la guerre entre la Russie et l’Ukraine.  C’est une véritable crise économique 

mondiale que nous vivons actuellement.  Cela met toute notre économie et par corollaire toute 

notre population en grande difficulté financière.  Nos communes en paient aussi un lourd tribu 

et éprouvent pas mal de difficultés à mettre leur budget à l’équilibre.  Ce que Verlaine même si 

elle n’est pas épargnée arrive encore à faire. 

Notre budget ordinaire à l’exercice propre, qui représente notre gestion quotidienne, se clôture 

avec un boni important de +- 400.000 euros.  Celui- ci est cependant biaisé par la perception 

de 14 mois d’IPP annoncée par le SPF Finances pour 2023.   

A la lecture de ces chiffres on peut conclure qu’en réalité notre budget s’équilibre entre les 

dépenses et les recettes,   

En dépenses suite aux différents sauts d’index, les 402.668€ de frais de personnel en plus 

trônent en tête du hit-parade avec aussi les 85.000€ en plus pour la subvention communale au 

CPAS. 

Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour les remercier pour le travail de fond qu’ils 

réalisent au quotidien pour les plus démunis en ces moments difficiles. 

Heureusement que la recette de l’IPP est plus importante et nous permet en grand partie de 

combler ces suppléments.   

Concernant le budget extraordinaire 2022, on peut dire qu’il a été assez calme avec des 

investissements pour un montant assez modeste de 917.643€.  Alors que celui qui nous 

concerne aujourd’hui s’annonce tout différent avec ce chiffre de 3.404.257€. 

Soyons cependant prudents car certains investissements seront dépendants de l’obtention de 

subsides donc il y a énormément d’interrogations. 

 

Voici les plus importants : 

- Informatique : 30.000€ 

- Lutte contre les inondations : 110.000€ 

- Aménagements sécurité : 50.000€ 

- Frais de voiries : 200.000€ 

- Led 2ème partie éclairage public : 42.500€ 

- Réfection des toitures de l »’école : 600.000€ 

- Coeur de village : 906.467€ 

- Construction d’une crèche : 1.050.000€ 

-  

La particularité de cette année est que comme d’habitude un prélèvement sur l’ordinaire pour 

partie et sur notre fonds de réserve seront complétés par des emprunts auxquels nous n’avions 

plus eu recours depuis 4 ans pour financer ces investissements. 

 



 N’oublions pas notre PCDR qui devrait être approuvé dans le courant de l’année 2023 ce qui 

nous permettrait de mettre nos fiches projets en œuvre l’année suivante. 

 

Voilà donc Mesdames et Messieurs les grandes lignes de notre budget que nous allons analyser 

ensemble. 

Soyons prudents mais ambitieux quand-même pour le bien-être de nos citoyens. 

 

 

La commune en chiffres : 
POPULATION : 
Au 1er janvier 2022 : 4264 habitants, dont 2152 hommes et 2112 femmes. 
Au 1er décembre 2022 :  4322 habitants, dont 2173 hommes et 2149 femmes. 

 
ETAT CIVIL année 2022 (au 1er /12/22) 
Naissances: 42 dont 23 garçons et 19 filles 

Mariages : 14 

Décès : 19 dont 11 femmes et 8 hommes 

Adoption : 0 

Reconnaissances : 21 

Acquisition nationalité : 5 

Etrangers : Nombre : 167 au 1er /12/2022 : 89 hommes, 78 femmes. 
Origine : Italie - France - Espagne - Allemagne – Roumanie-Pays-Bas – Grande-Bretagne – Afrique du 

Sud –USA - Portugal - Syrie – Cameroun –Maroc.- Colombie – Ukraine. 

 



Le tableau exposant la situation nette de chaque fonction du budget ordinaire se présente 
comme, suit:

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le tableau exposant la situation de chaque fonction du budget extraordinaire en dépense se 
présente comme, suit: 

 
URBANISME 

Au cours de l'année 2022, 67 permis d’urbanisme ont été traités dont : 

• 18 pour nouvelles maisons et appartements soit nouveaux logements. 

• 18 pour transformations et extensions de maisons d’habitation et 31 pour autres. 

• 157 demandes d’avis de notaires ont été traitées 

• 0 permis d’urbanisation 

La CCATM s’est réunie 4 fois et a traité 5 dossiers relatifs à l’environnement, à des demandes de 
permis d’urbanisme de mobilité. 

 
ENVIRONNEMENT 

Au cours de l’année 2022, 

  

• 28 déclarations de classe 3 ont été traitées 

• 3 permis d’environnement de classe 2 sont en cours de traitement,. 

• 3 permis d’urbanisme pour abattage d’arbres ou de haies ont été traités. 

• 2 permis uniques délivrés par le SPW ( Bierset et Luminus+SPI) 

 

PCDN (Plan communal de développement de la nature) 



• 23réunions du comité de gestion, 

•  

GESTION DES DECHETS 

+/- 100 conteneurs à puces délivrés + sensibilisation 

35 locations du conteneur déchets verts. 

 

ODR (Opération de développement rural) : 

7 réunion de la CLDR , 

 
ENSEIGNEMENT 
 
Niveau maternel : sur base du comptage du 30.09.2022 
 
Implantation Verlaine 
144 élèves  physiques 
145 élèves encadrement 
 
Instituteur maternel   7,5 emplois 
Maître de psychomotricité 14 périodes/26è 
 
Implantation Chapon-Seraing 
28 élèves physiques 
29 élèves encadrement 
 
Instituteur maternel   2 emplois 
Maître de psychomotricité 4 périodes/26è 
 
        
Niveau primaire : sur base du comptage du 30.09.2022 
 
300 élèves physiques 
301 élèves encadrement 
 
 
Directeur           24 périodes 
Instituteur primaire    345 périodes (336P classe + 9P P1P2) 
Périodes d'accompagnement personnalisé     9 périodes 
Maître d'éducation physique     28 périodes 
Maître de langue moderne néerlandais         5 périodes 
Maître de langue moderne anglais      6 périodes (5P + 1P de reliquat) 
Périodes PC commun      14 périodes 
Maître spécial de morale       6 périodes 
Maître spécial de religion catholique      8 périodes 
Maître spécial de religion  protestante      2 périodes 
Périodes PC dispense        6 périodes 
 
Périodes supplémentaires 
Périodes de mission collective       7 périodes 
 
Périodes DASPA-FLA 
encadrement complémentaires des élèves FLA   22 périodes (16P primaires + 6P maternelles (5P à     
Verlaine et 1P à Chapon-Seraing)) 
encadrement complémentaires des élèves Primos et Assimilés  1P (à Chapon-Seraing). 
COLLEGE COMMUNAL : Attributions : 

Bourgmestre : JONET Hubert 
Identification politique : ICV 

Attributions : 
Administration, population, état civil, mobilité, 
sécurité, aménagement du territoire (PCDR), 



agriculture, urbanisme, personnel, protocole, 
cultes, relations publiques. 

 

1er ECHEVIN: GERDAY Vincent 
Identification politique : ICV 

 

 

Attributions : 
Travaux, infrastructures, propreté publique, 

gestion des déchets et des eaux, environnement, 
énergie, culture, jeunesse, cimetières, 

patrimoine, tourisme, sport, Président de la RCA 
de Verlaine 

 

Echevin : BUTTIENS Huguette 
Identification politique : ICV 

 

Attributions : 
finances communales et gestion financière, 

économie, petite enfance, aînés, commerces, 
PME, emploi et développement local (GAL), 

Echevin : POTY Gwendoline 
Identification politique : ICV 

Attributions : 
enseignement, accueil extrascolaire, citoyenneté, 
règlement général sur la protection des données, 

bien-être animal. 

 

 

 

 

Président CPAS : DANZE Patrick 
Identification politique : ICV 

 

Attributions : 
Présidence du CPAS, affaires sociales, 

communication, logements sociaux, nouvelles 
technologies informatiques, personnes 

handicapées, santé publique. 

 

 
Par le Collège, 

 
La Directrice générale,                                                                                    Le Bourgmestre, 

 


